
Séance ordinaire du conseil municipal du
11 mars 2024 à 19 h 30

PAUL GERMAIN 
pgermain@ville.prevost.qc.ca

450 224-8888, poste 6239

JOEY LECKMAN
District 1 : Secteurs Bon Air, 

Canadiana et Domaine

Laurentien

jleckman@ville.prevost.qc.ca

450 224-8888, poste 6301

MICHÈLE GUAY
District 4 : Secteurs historique

et PSL

mguay@ville.prevost.qc.ca

450 224-8888, poste 6304

PIER-LUC LAURIN
District 2 : Secteurs Les

Clos-Prévostois

plaurin@ville.prevost.qc.ca

450 224-8888, poste 6302

SARA DUPRAS
District 5 : Secteurs 

des Chansonniers, Brosseau 

et Joseph

sdupras@ville.prevost.qc.ca

450 224-8888, poste 6305

MICHEL MORIN
District 3 : Secteurs des 

Pins, Mozart et des 

Patriarches

mmorin@ville.prevost.qc.ca

450 224-8888, poste 6303

PIERRE DAIGNEAULT
District 6 : Secteurs des

Lacs Écho, René et Renaud

pdaigneault@ville.prevost.qc.ca

450 224-8888, poste 6306
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1.3 Période d'intervention du maire



Se faire servir en  FRANÇAIS S.V.P. à Prévost 

96,3 % francophones



• Maison d’entraide de Prévost

➢ 6 employés

➢ 70 bénévoles

➢ 60 familles par semaine qui 
recoivent de l’aide alimentaire

➢ 6 personnes au conseil 
d’administration (3 places 
disponibles) 

➢ C’est aussi une friperie, un 
centre de réemplois, un 
reseau d’entraide et solidarité

➢ 788 rue Shaw à Prévost



La ville a vu son 
règlement sur la 
décarbonation
annulé ! 



La ville a vu son 
règlement sur la 
décarbonation
annulé ! 



Sépavrê

LA VILLE A ACHETÉ UN DIX 
ROUES ÉLECTRIQUES 



es de smog

Cette photo par Auteur inconnu est soumise à la licence CC BY-NC

Permis

LA VILLE INTERDIT LE CHAUFFAGE AU BOIS : SÉPAVRÊT

https://conseils-thermiques.org/contenu/poele-bois-avec-four.php
https://creativecommons.org/licenses/by-nc/3.0/


Sépavrê = sépafin
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1.5 Adoption des procès-verbaux depuis la dernière séance ordinaire

Procès-verbaux à adopter

➢ Séance ordinaire du 12 février 2024; et

➢ Procès-verbal de correction du 14 février 2024.



Période de questions

• Durée : 30 minutes maximum; 

• Vous devez vous identifier et indiquer sur quel sujet portera votre question;

• Vous devez vous adresser au maire, en termes polis et ne pas user de langage injurieux ni de propos 

vexatoires ou diffamatoires;

• Vous devez formuler votre question de manière claire et précise (phrase de type interrogatif);

• Si vous introduisez votre question par un préambule, le faire de manière que celui-ci soit bref et succinct;

• Vous pouvez poser un maximum de deux (2) questions, après quoi le maire peut mettre fin à votre 

intervention. Vous pourrez bénéficier d'un second tour lorsque toutes les personnes qui désirent intervenir 

l'auront fait;

• Seules les questions de nature publique sont permises, par opposition à celles d'intérêt privé ne concernant 

pas les affaires de la Ville.

Articles 30 et 31 du Règlement 784





Gestion des affaires financières
2.1 Approbation des déboursés et des engagements au 11 mars 2024

Déboursés

Numéro des chèques et transferts Total des déboursés

Chèques : 62197 à 62316
Transferts : 91110 à 91297

1 491 598,83 $

Engagements

Numéro des bons de commande Total des engagements

69548 à 69758 561 173,57 $
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Gestion règlementaire
3.1 Adoption – Règlement SQ-900-2022-08 amendant le règlement SQ-900-2022 
Stationnement et circulation (Stationnement municipaux)

➢ Objet du règlement :
Revoir la permission de stationner dans les stationnements municipaux en période 
hivernale. 

À cet effet, le stationnement sera autorisé en tout temps dans un stationnement 
municipal lorsque le stationnement n'est pas permis par une période de tolérance, 
conformément au règlement.



Gestion règlementaire
3.2 Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 839-1 modifiant le 
Règlement établissant un programme d'aide financière pour l'inscription au programme 
HILOMC d'Hydro-Québec (Admissibilité au programme et modification du montant de la 
subvention)

➢ Objet du règlement :
Revoir les critères d’admissibilité au programme et revoir le montant de la subvention 
afin de prendre en compte les rabais offerts par Hydro-Québec.



Gestion règlementaire
3.3 Adoption – Règlement 844 décrétant l'acquisition des équipements nécessaires aux 
activités de la Direction des infrastructures et autorisant un emprunt nécessaire à cette 
fin

➢ Objet du règlement :
Acquisition des équipements nécessaires aux activités de la Direction des 
infrastructures :
 - 1 équipement multifonctionnel
 - 1 camion 10 roues
 - 1 fourgon électrique avec accessoires (hauteur libre d'environ 7 pieds)
 - 3 camionnettes électrique

L'emprunt est au montant de 1 246 000 $ et d'une durée de 10 ans.

➢ Les informations sur la procédure d'enregistrement (tenue de registre) seront 
disponibles lors de la publication d'un avis public sur le site Internet de la Ville.



Gestion règlementaire
3.4 Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 845 de type parapluie 
décrétant des dépenses en honoraires professionnels pour la planification et la 
réalisation de projets pour le développement, la réhabilitation, la reconstruction et le 
réaménagement des actifs de la Ville et un emprunt nécessaire à cette fin

➢ Objet du règlement :
Règlement de type « parapluie » pour le paiement des honoraires professionnels pour 
la planification et la réalisation de projets pour le développement, la réhabilitation, la 
reconstruction et le réaménagement des actifs de la Ville et un emprunt nécessaire à 
cette fin

L'emprunt est au montant de 1 000 000 $ et d'une durée de 20 ans.



Gestion règlementaire
3.5 Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 846 établissant un 
programme de subvention à la plantation d'arbres en rives des lacs

➢ Objet du règlement :
Établir un programme de subvention à la plantation d'arbres en rives des lacs.

Le premier lac visé est le lac Saint-François.



Gestion règlementaire
3.6 Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 847 relatif au 
remplacement de certaines installations septiques

➢ Objet du règlement :
Exiger le remplacement des installations septiques âgées d'ici le 31 décembre 2027.

Les premières installations septiques visées sont les puisards riverains de lacs.



Gestion règlementaire
3.7 Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 848 établissant le 
programme Éco-Prêt visant le financement des travaux requis pour le remplacement et 
la mise aux normes des installations septiques

➢ Objet du règlement :
Financer les citoyens, à même leur compte de taxes, pour l'exécution des travaux 
requis pour le remplacement et la mise aux normes des installations septiques.
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Gestion des affaires juridiques
4.1 Renouvellement de la réserve pour fins d'utilité publique sur le lot 1 918 787 du cadastre du 
Québec
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Gestion des contrats
5.1 Tonte de gazon et nettoyage des espaces verts - Demande de prix TP-DP-2024-05 - Octroi de 
contrat

Fournisseurs Montant sans taxes Montant avec taxes

1 C.G.E. Entretien saisonnier S.E.N.C. 53 210,33 $ 61 178,58 $

2
Entreprise spécialisée MG

(9291-7988 Québec inc.)
105 367,00 $ 121 145,71 $

3 Flore Issa 390 012,14 $ 448 416,46 $

4
Lee Ling Paysagement

(9213-0871 Québec inc.)
Aucun prix reçu

5 Déneigement Polaire Xpress Inc. Aucun prix reçu



Gestion des contrats
5.2 Fourniture et livraison de camionnettes électriques - Appel d'offres public TP-SP-2024-07 - 
Octroi de contrat

Fournisseurs Montant sans taxes Montant avec taxes

1 Garage P. Venne inc.* 227 700,00 $ 261 798,08 $

2 Fortier Auto (Montréal) Ltée* 246 666,00 $ 283 604,23 $

3 Alliance Ford inc. 256 137,45 $ 294 494,03 $

* Soumission non conforme



Gestion des contrats
5.3 Équipement de pavage et rechargement d'accotements - Demande de prix TP-DP-2024-12 - 
Octroi de contrat

Fournisseurs Montant sans taxes Montant avec taxes

1 Cubex Ltd. 97 600,00 $ 112 215,60 $

2
Rapid Industries

(9432-0090 Québec inc.)
107 000,00 $ 123 023,25 $



Gestion des contrats
5.4 Fourniture d'une plaque vibrante automotrice - Demande de prix TP-DP-2024-13 - Octroi de 
contrat

Fournisseurs Montant sans taxes Montant avec taxes

1 J. René Lafond inc. 11 600,00 $ 13 337,10 $

2 Centre de location G.M. inc. 12 499,99 $ 14 371,86 $

3
Location d'équipement Battlefield

(Industries Toromont Ltée)
15 233,41 $ 17 514,61 $



Gestion des contrats
5.5 Remorque à liant d'accrochage - Demande de prix TP-DP-2024-14 - Octroi de contrat

Fournisseurs Montant sans taxes Montant avec taxes

1 Imperma-scellant S.E.N.C. 9 500,00 $ 10 922,63 $

2
Insta-Mix 

(9018-7980 Québec inc.)
11 250,00 $ 12 934,69 $

3 Permaroute inc. 15 360,00 $ 17 660,16 $

4 Novilco Inc. 28 500,00 $ 32 767,88 $



Gestion des contrats
5.6 Mise à niveau électrique et conversion du système de chauffage au mazout à électrique au 
892, rue Richer - Demande de prix TP-DP-2024-22 - Octroi de contrat

Fournisseurs Montant sans taxes Montant avec taxes

1 Vachon électrique inc. 23 900,00 $ 27 479,03 $

2 M. Bertrand et Poirier Électrique inc. 24 400,00 $ 28 053,90 $
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Gestion des infrastructures
6.1 Permission de voirie - Ministère des Transports et de la Mobilité durable - Demande 
d'autorisation et mandat de signature - Installation d'un panneau à message variable 
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9.3 Édition 2024 du Marathon 
du P'tit Train du Nord - 
Autorisation de passage sur le 
territoire



Gestion des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire
9.4 Camp de jour 2024 - Tarification

CAMP DE JOUR 2024

Tarif familial
Résident

Coût / semaine

Non-résident

Coût / semaine

1er enfant 165 $

Aucun non-résident

autorisé

2e enfant 125 $

3e enfant 85 $

4e enfant 45 $

5e enfant Gratuit



Ville de Prévost
2870, boulevard du Curé-Labelle

Prévost QC  J0R 1T0

Téléphone : 450 224-8888, poste 0

Courriel : servicecitoyen@ville.prevost.qc.ca

Site web : www.ville.prevost.qc.ca

Facebook : www.facebook.com/villedeprevost



Gestion de l'urbanisme et mise en valeur du 
territoire
10.2 Demande de dérogation mineure numéro 2023-0146 visant la construction d'une habitation 
unifamiliale avec garçonnière - Propriété sise au 1307-1307A, rue Charbonneau (Lot 6 591 924 du 
cadastre du Québec)



Gestion de l'urbanisme et mise en valeur du 
territoire
10.3 Demande de dérogation mineure numéro 2024-0003 visant la conservation d'une porte de 
garage condamnée - Propriété sise au 416, rue du Clos-des-Réas (Lot 2 750 763 du cadastre du 
Québec)



Gestion de l'urbanisme et mise en valeur du 
territoire
10.4 Demande de dérogation mineure numéro 2024-0007 visant à régulariser la forme d'un lot - 
Propriété sise au 1140-1140A, rue Brosseau (Lot 6 356 661 du cadastre du Québec)



Gestion de l'urbanisme et mise en valeur du 
territoire

10.5 Cession aux fins de parcs, terrains de jeux et espaces 
naturels - Demande de permis de lotissement numéro 2023-0018 
- Création des lots 6 609 647 à 6 609 649 du cadastre du Québec



Gestion de l'urbanisme et mise en valeur du 
territoire
10.6 Protocole d'entente - Projet intégré de développement résidentiel sur la montée Sainte-
Thérèse « Boule de gomme » - Résolution générale de principe
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Varia
13.1 Proclamation - Journée nationale de promotion de la santé mentale positive

Le 31 mars 2022, les élu.es de l'Assemblée nationale se sont prononcés à l'unanimité en 
faveur de la reconnaissance du 13 mars comme Journée nationale de la promotion de la 
santé mentale positive.

Il est résolu de proclamer le 13 mars en tant que « Journée nationale de la promotion de la 
santé mentale positive » et d'inviter les citoyennes et citoyens, ainsi que toutes les 
organisations et institutions de la municipalité à faire connaitre les outils de la campagne 
annuelle de promotion de la santé mentale sous le thème « S'ACCEPTER, c'est être soi-
même ensemble ».



Varia
13.2 Proclamation - Journée internationale contre l'homophobie et la transphobie

Le 17 mai est la Journée internationale contre l'homophobie et la transphobie, celle-ci est 
célébrée de fait dans de nombreux pays et elle résulte d'une initiative québécoise portée par 
la Fondation Émergence dès 2003.

Il est résolu de proclamer le 17 mai en tant que « Journée international contre l'homophobie 
et la transphobie » et de souligner cette journée en hissant le drapeau arc-en-ciel.



Période de questions

• Durée : 30 minutes maximum; 

• Vous devez vous identifier et indiquer sur quel sujet portera votre question;

• Vous devez vous adresser au maire, en termes polis et ne pas user de langage injurieux ni de propos 

vexatoires ou diffamatoires;

• Vous devez formuler votre question de manière claire et précise (phrase de type interrogatif);

• Si vous introduisez votre question par un préambule, le faire de manière que celui-ci soit bref et succinct;

• Vous pouvez poser un maximum de deux (2) questions, après quoi le maire peut mettre fin à votre 

intervention. Vous pourrez bénéficier d'un second tour lorsque toutes les personnes qui désirent intervenir 

l'auront fait;

• Seules les questions de nature publique sont permises, par opposition à celles d'intérêt privé ne concernant 

pas les affaires de la Ville.

Articles 30 et 31 du Règlement 784
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Prochaine séance ordinaire du conseil municipal

Lundi 8 avril 2024 à 19 h 30

Bonne fin de soirée !
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